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Information Sommaire

i

Monaco Art Center,
Centre pour la promotion des arts,
45, boulevard du Jardin-Exotique, Monaco

Ce centre, sans but lucratif, unique en son
genre, a pour vocation principale la promotion
de l'art et de l'artisanat et l'aide aux artistes et
artisans de tous pays en mettant à leur disposi-
tion toutes les facilités, moyens et médias pour
la présentation, exposition, vente et promotion
de toute œuvre d'art et/ou décors de n'importe
quel genre, nature ou matière.

Un effort spécial sera fait pour la création de
nouveaux arts et artisanats et surtout ceux
inspirés et conçus à partir de la beauté de la

nature, entre autres, les coquillages, coraux,
pierres dures, gemmes, fleurs naturelles ou
autres, etc. Le matériel nécessaire sera mis à la

disposition des artistes à cet effet.

Le rez-de-chaussée de 300 rrF environ, du 45
boulevard du Jardin-Exotique, à Monaco, sera
affecté pour ce centre avec possibilité d'exten-
sion à 550 m®, si nécessaire, au premier étage.
Tout autour, douze compartiments séparés,
d'un total de 60 rrF de surface, ont été cons-
truits. Les murs de ces compartiments (environ
250 m*) seront réservés aux accrochages des
tableaux, peintures et autres, et leur surface
respective affectée à l'exposition en vitrines ou
autrement, d'œuvres d'art décoratif.

Au milieu, un musée de coquillages et coraux,
ainsi que des verres irrisés gréco-romains et
une collection de cannes en verre au sulfure, et
latticinos ex André Luguet, ainsi que d'autres
objets d'intérêt spécial, seront exposés pour
l'attraction des visiteurs au Centre d'Art.

De 200 à 550 rrF resteraient disponibles pour
des expositions d'intérêt spécial, individuelles
ou collectives.

Tenant à présenter un/'guemenf des œuvres
d'art c/écorafff, d'un standard é/evé, seu/es /es

œuvres de haute qua//té, sortant de /'ord/na/'re,
de nouve//e concept/on ou de fechn/'gue d'un
except/onne/ effet d'art, seront acceptées.

Au maximum deux à six œuvres (selon leur

grandeur), renouvelables graduellement dès

que vendues, répondant à ces critères, seront
acceptées pour chaque artiste, pour une pé-
riode de deux à trois mois, afin de permettre la

promotion du plus grand nombre d'artistes
possibles.

Aucune charge ne sera imposée lors de l'expo-
sition, mais une commission, genre de contribu-
tion destinée à des œuvres humanitaires, sera
retenue à la vente.

Tout intéressé est prié d'envoyer des descrip-
tions, photos, dispositives des œuvres répon-
dant aux critères imposés, ainsi que toute
information et documentation sur sa carrière

artistique.

Toute coopération ou suggestion d'organisa-
tions, d'associations ou de personnes intéres-
sées à la promotion des arts décoratifs sera
bienvenue.

7. Internationale Grafik-Ausstellung,
Frechen 1983
7® Exposition internationale d'art graphique,
Frechen 1983
9.10 - 20.11.1983
Die 7. Internationale Grafik-Ausstellung findet
als Triennale statt vom 9.10. bis 20.11.1983.
Wenn Sie teilnehmen möchten, dann senden
Sie, bitte, zuerst Fotos Ihrer grafischen Arbeiten
(Diapositive 5x5 cm einschl. Rahmung) ein.
Einsendeschluss für Fotos : 1.12.1982.
Höchstzahl der einzusendenden Fotos: 6.

Die Fotos werden von einer Jury geprüft und
entschieden, welche Künstler zur Einsendung
von Grafiken gebeten werden sollen. Jeder
Einsender erhält im Januar 1983 schriftlichen
Bescheid über das Urteil der Jury. Wir bitten um
Verständnis für dieses neue Verfahren, das

jedoch für die Organisation der grossen Aus-
Stellung erforderlich geworden ist.

La 7® Exposition internationale de graphisme
aura lieu comme Triennale du 9.10 au
20.11.1983.
Si vous désirez y prendre part, vous êtes prié
d'envoyer d'abord les photos de vos travaux
graphiques (diapositives 5x5 y compris le

cadre). Fin des envois pour les photos:
1.12.1982.
Nombre maximum de photos à envoyer: 6.

Les photos seront examinées par un jury et

celui-ci choisira les artistes. Chaque artiste

recevra au cours du mois de janvier 1983 la

décision écrite du jury. Nous espérons que
vous comprendrez ce nouveau processus qui
est devenu nécessaire pour l'organisation de
cette grande exposition.
Envoyez voffe doss/ër à: Kunsfvere/'n zu Ere-

c/ien, Posffac/t 7564, D-5020 Erecffen.

Notices
Zeitschrift der Gesellschaft Schwei-
zerischer Maler Bildhauer und Archi-
tekten GSMBA.

Le prix de l'abonnement à l'Art su/'sse

pour les lecteurs qui ne sont pas mem-
bres de la SPSAS est de Fr. 20.— (six
numéros par an).

Adresse : Rédaction de l'Art su/'sse, Pré-
Guillaume 13, 2800 Delémont.

Abonnementpreis der Schweizerkunst:
Fr. 20.— (sechs Nrn. jährlich).

Bezugadresse: Redaktion Schweizer-
kunst, Pré-Guillaume 13, 2800 Delé-
mont.
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